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LA

SEMAINE RELIGIEUSE
DE QUEBEC

La Cupidité duj'eur

« A mesure qu'on monte dans l'échelle sociale, la cupidité
semble monter aussi. Au lieu de ces rapines discrètes accom-
plies sur l'étalage et le comptoir, il n'y a guère de grandes
affaires qui ne soient souillées par quelque ignoble et honteux
trafic. Vous voulez obtenir une préférence, exercer un mono-
pole, accaparer certaines sources de la vie et de la fortune publi-
ques,.eL presser de tout le poids de votre créditsurla marche des
affaires ; que de ressorts à faire jouer, mais que de consciences
à acheter et à vendre ! On désintéresse un rival pour mieux
accabler un ennemi, on gagne, on paie le silence ou les éloges,
on corrompt la presse, on s'assure des protecteurs puissants, on
va au devant de leur cupidité par des présents magnifiques, etle
vol semble permis, aux uns parce qu'ils n'ont eu que la peine de,
recevoir et non celle de prendre, aux autres parce qu'ils n'ont
servi que d'entremetteurs dans cette ténébreuse négociation
Que de coups de Bourse, profitables à ceux-ci, mais nuisibles à
ceux-là, n'ont pas d'autre origine qu'une fôusse nouvelle dont
on a calculé l'importance, et dont on sait escompter la valeur
avant qu'elle soit démentie ! Et le -vol semble* permis, parcé
qu'on ne connait pas ceux que l'on a dépouillés ! Que de mains
acharnées à s'approprier la fortune publique ! Et le vol semble
permis parce que c'est la commune, la province ou l'Etat qui en
est victime »j (Mgr BESSoN)

De la juridiction ecclésiastique

La juridiction ecclésiastique est le pouvoir donné par Jésus-
Christ à l'Église pour gouverner les fidëles et les conduire au
salut.

2No 22..-28 janvier 1893.
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Elle emporte, comnnte la juridiction 'civile. le triple pouvoir
- législatif, judiciaire et coercitif.

Le pouvoir, de juridiction diffère du pouvoir d'ordre en ce que
le premier a surtout pour but de régler les actes et la vie sdes
fidèles, tandisque le second est établi pour leur donner. la
grâce.

En thèse générale, on peut dire que toute la juridiction ecclé-
siastique repose dans le Pape et les évêques. Mais. comme ils
ne peuvent l'exercer seuls touts les fois qu'il le faut, ils sont
obligés de la confier en tout oq, en partie à des ministres su'-
balternes.

Les évêques sont les pasteurs ordinaires de leurs diocèses, et
possèdent comme tels, le triple pouvoir législatif judiciaire et
coercitif.

Ils ont donc celui d'approuver et de censurer les livres, d'in-
terdire la lecture d'une. publication qu'ils jugent dangereuse, etc.

Ils peuvent nême statuer sur des choses dont le Droit ne parle
pas ; a Car là où les lois se taisent, l'autorité du prélat tient lieu
de loi ; d'autant que, suivant la -sentence des jurisconsultes,
l'évêque habet intentionem in jure fundatam, pour tout ce qui
touche à l'administration de son diocèse. » (Constitution Ro-
manos Pontifices de Léon XIII, 25 mai 1881.)

Ces préliminaires posés, abordons directement la question
que nous voulons traiter.

Peut-on licitement en appeler d'un acte épiscopal au tribunal
compétent ? : Très certainement, si, de bonne foi, on le pense
injuste ou contraire au droit.

Est-il également permis d'empêcher l'exercice de la juridiction
-ecclésiastique, et de recourir pour cela au for séculier ? Non
seulement-cela n'est pas permis, mais toute entrave directe ou
indirecte à l'exercice de la juridiction ecclésiastique, et tout
recours au for séculier, pour empêcher l'exercice de cette juri-
diction, sont défenidus sous peine d'excommunication, lae sen-
tentioe, réservée spécialement au Souverain Pontife.

Pour s'en convaincre, on n'a qu'à lire l'article VI de la Bulle
Apostolice Sedis, en date du 4 octobre 1869,et dont voici le texte :
« Impedientes directe vel indirecte exercitium jurisdictionis
ecclesiastico sive interni, sive externi fori, et ad hoc recurrentes
ad forum sæculare ejusque mandata procurantes, edentes, aut
.auxilium, consilium vel favorem præstantes. »'

Nous allons maintenant donner sur l'article VI, que nous ve-



nons de citer, des explications qui en feront comprendre le texte
et là portée.

Les termes précités indiquent quatra c'atégorig d·ifférentes
d'individus :

Io Ils défendent toute entrave directe ou indirecte à l'exercice
de la juridiction ecclésiastique, tant au for intérieur qu'au for
extérieur.

Contentons.nous de faire remarquer ici que, pour,tornber sous
lacensure, il faut que l'on ait réellement empêché lexercice de
la juridiction ecclésiastique. L'entrave, non suivie de son effet,
ne suffirait pas. Il faut de plus qu'il s'agisse de juridiction
ecclésiastique et'non pas seulement temporlle.

2° Ils défendent de s'adresser au forséculier, pour empêcher
les actes de la juridiction ecclésiastique.

Par le for séculier, faut-il entendre ici seulement les tribunaux
civiib? D'après les interprètes les plus autorisés, par ces mots,
on doit entendre aussi bien les pouvoirs législatifs et administra;-
tifs que le pouvoir judiciaire. Donc, tout recours aux tribunaux
civils, aux pouvoirs législatifs ou administratifs, entraîne après.
soi l'excommunication, quand il a pour but d'empécher l'exer:
cice de la juridiction ecclésiastique. C'est l'opinion, en.particu-
lier, des savants rédacteurs de la Revue thèologique,que l'on peut
lire au tome 111, page 241.

Le recours pur et simple au for séculier suffit-il pour faire
tomber sous la censure ?

Les interprètes de la Bulle Cono, sur ce point. me sont pas
d'accord. Les uns pensent qu'il faut le recours, suivi de l'effet,
et les autres pensent que le simple recours, non suivi de leffet,
entraine l'excommunication.

Cette dernière opinion semble confirmée par une décision de
la Congrégation du Concile, rapportée par la Revue théologique,
tome 111, page 243, et, dans tous les cas, est partagée par les
commentateurs modernes, tels que Avanzini, etc.

La Revue théoiogique est du méme sentiment. « En consé-
quence, y lisons-nous, nous regardons les auteurs du recours
comme ayant encoura Pexcommunication, bien que le pouvoir
civil n'ait donné aucune suite à leur recours. (T. III, p. 243)

3u Les termes «.ejusque mandala procurantesedentes,».désignent
les personnes qui provoquent les ordres du pouvoir séculier, à
l'effet d'empécher l'exercice de la juridiction ecclésiastique, et
celles qui portent quelque décrêt ou ordonnance pour empêcher
un acte quelconque de juridiction ecclésiastique.

LA SEMAiE IUSLIGIEUSE 5255
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4° Sont encore soumis à l'excommunication tous cuxiqui
prêtent aide. conseil oit- protection aux -trois catégories de per-
sonnes dont.nous venons de parlr.

Piéter aide, conseil et protection, c'est aider quelqu'un physi-
quement ou moralement à commettre une action.

Ceux qui aident., conseillent ou favorisent quelqu'une des
actions prohibées par cet article tombent-ils sous l'excommuni-
cation, si l'action n'a pas eu son effet ?

« L'action de conseiller, favoriser, etc, dit la Revue Théologique,
n'étant qu'accessoire, elle échappera à la censure, chaque fois
que l'action principale n'aura pas lieu, quelle que soit la cir-
constance qui la fasse avorter.

«Il faut donc, pour qu'on soit soumis de ce chef à l'excom-
munication, que l'empéchèment ou l'obstacle-impedientes--
ait été posé, ou que le recours-recurrentes-ait eu lieu.» '

Disons enfin que la Constitution Apostolice Sedis est obliga-
toire dans toutes les parties du monde catholique, sans distinc-
tion aucune.

Telle est, sur ce point de la juridiction ecclésiastique, la vraie
doctrine et la jurisprudence canoniqne. Les catholiques d'esprit
et de cœur ou non imbus de gallicanisme, trouvent naturel que
l'Eglise, société divine, parfaite, et i 'dépendante dans sa sphère
de la société civile, jouisse du triple pouvoir législatif, judiciaire
et coercitif.

Ce pouvoir de juridiction elle l'a reçu de Jésus-Christ ; et il
repose tout entier dans le Pape et les évêques. Nous n'avons
pas le nioindre doute que nos tribunaux civils n'hésiteront pas
à le reconnaître, puisqu'il-. oni déjà déclaré, àplusieurs reprises,
que le traité de cession a garanti aux catholiques du Caliada le
libre exercice de leur religion, c'est-à-dire, pour nous servir des
expressions du juge Jetté, cila liberté religieuse la plus complète,
la plus large et la plus féconde.» «L'Eglise, comme n'a pas
craint de 'affirmer un autre de nos juges, est une institution
ayant néces-airement dans son sein tous les éléments pour se
gouverner et pouvant adopter toutes les règles requises pour la
gouverne de ses fidèles. » (11

Ddnc, la juridiction épiscopale, dans le cas qui nous occupe,
est indiscutable; le recours au for séculier pour empêcher son
légitîme exercice, expose aux peines spirituelles les plus graves;
et nos tribunaux sauront la reconnaître, si elle est jamais mise
en question.

(1)Voir Semnaine Rdiieuse, No. 10, 8 novembro 1890.
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N(os principales maisons d'éducation'1t de charité (1860 à 18G2) (1)

(suite et fin.)
Fonidateurs.

'1860-Couvent de Fraserville ............ Curé D. Racine.
'1860-Couvent de Saint-Gervais ......... Curé Pouliot.
'1861 -Couvent de Desohambaui....Cutré Bellengei'.
1861-Couvent de Somnerset ............. Curé J. Matte.
1861-Couvent de Ste-Anne-Ia-Pocatière.,.Dlles Guy.
1862-Couvent de Sah'tt-Anselrne......... Mgr Poiré.
1864-Couvent, de Chicoutimi............ Mgr Racine.
'1865-Couvent de Saint-Michel .......... Curé Drolet. (2)
1870-Couvent de Saint-Nicolas .......... Curé Bureau,
,1875-Couv. de. S. Ferdinand d'H1alifax..Cue,-ýBernîer.
187-Couvent de Ste Anne de Beaupré .... C ré Blouin.
'1873-Hôpital du Sacré-Coeur ............ Mgr Taschereau.
1873-Couvent de Saint-Romuald ...... G .. ong., de Mon tréal.
1873-Couvent de Sillery ................ Soeurs de Jésus-Marie.
1875 -Couvent Saint-Joseph Beauce.Cr L.-A. .Marte1.
'1875-Couvent de Saint-Lair ent, 1. O..Curé Forgues.
1876-Couvent de la Maibaie............. Curé Doucet.
1876-Clercs de S. 'Viateur, S. Josephi de

Lévis............................ Curé Fafard.
'1877-Couvent de Saint-Aubert ... 0....... curé Potvini.
'1878-Couvent de Saint-Charles ......... Curé Martinean.
'1880-Couvent de N.-D. des Laurentides .\.Muir.
-1880-Couvent de Saint-George .......... Curé B. Bexinier.
'1881-Couvent du Cap-Rouge ............ Curé 'Drolet.
1881-Couvent de Saint-Alexandre.......Curé Roy.
'1881-Couvent de Sain te. Foye... ... _..Curé S'assevilie.
1882---Couvent de Saint-Augustin........ Cur'é Pilote.
1882-Cbuvent de Saint-Isidore .......... B. Pasteur de Québec.
1886-Couvent de Beauport.............. Curé A. J.-J. Legaré.
186-Frères des. Ecoles Chrétiennes de

Fraserville................... Curé L. Biais.
1886-Frères du S. Coeur de Montmagny.Cui-. L. Rousseau.
1886-Hôpital du Précieux Sang à Fra-

servilie.......................Curé L. Biais.
1888-Petits Frèùres- de Marie à Notre-D.

dé ............ ............ Curé A. Gauvrean.

(1) De 1860 à 1892, notre liste ne mentionne quel1cs principales fondations faites
dans le diooàsa do Québec.

(2) M. là -Our6 Forticr, dée6d6 le 13 février 1859, avait laissd par tostament un
certain capital-.pour cette fin.

LA SEMAINE RELIGIEUSE 5. 257
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FONDATEURS.

-1890-Couvent de Saint-Casimir......Prov. de Montréal.
1892-Hàô'la-Dieu de N..D. de Lévis,........Curé A. Gauvreau.
1892-Institut 1des Sours Franciscaines,

missionnaires de Marie,à Québec.Maison Mère de
France. (1)

Sur 84 maisons d'éducation et de charité que comprend notre
liste, 74 ont eu pour fondateurs des évêques, des prêtres et des
communautés religieuses. Remarquons aussi qu'il, ne s'agit pas
simplement ici de fondateurs honoraires mais réels; qui ont
donné largement quand, par exception, ils n'ont pas fait tous les
frais de ces fondations à même leurs ressources personnelles.

Cette nomenclature montre jusqu'à quel point manque de cœur
lauteur des lignes sui'antes : « Tenir le peuple, c'est-à dire tout
le monde, autant que possible, dans l'ignorance la plus parfaite,
dans la soumissign la plus abjecte, et tondre sur le dos de tous,
à la faveur des ténèbres. C'est là le premier Credo de tout bon
curé dans notre chère Province de Québec. C'est là l'enseigne-
ment, en gros et en détail, de notre épiscopat Canadien-Français.»

Les anti-cléricaux de tous les pays se ressemblent : ils ne
savent que calomnier et démolir.

Épitaphe du cardinal Lavigerie

Voici la traduction de l'épitaphe composée par le'cardinal
Lavigerie, pour être placée sur le tombeau que lui-même s'était
fait préparer dans la Cathédrale de Carthage, et qu'il visitait
souvent ces deux derniéres années:

IcI REPOSE
DANS L'ESPÉRANCE DE L'INFINIE MISÉRICORDE

CHARLES MARTIAL ARMAND LAvIGERIE
PENDANT SA VIE -

CARDINAL PRTRE DE LA SAINTE EGLISE ,ROMAINE
ARcHEvÈQUE DE CARTHAGE ET D'ALGER

MAINTENANT RIEN QUE POUSSIÈRE.
PRIEZ PoUR LUIi.

Poignard et poison

Le poignard le plus aigu, le poison le plus actif et le plus
durable, c'est la plume dans des mains sales. (L. Veuillot)

(1) Une lettre de M. l'abbé Lapointe, pubiéo dans la Semaine eligieuse du 3.
septemübre 1892, fait parfaitomont connaître cet institut.
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Saint-Michel de Bellechasse

il y a eu dans cette paroisse, pendant l'angée 1892: .80 baptê-
mes, 'il mariages et 63 sépultures.

D'après le dernier recensement, fait dans le mois courant, le
nombre des familles est de 361, et celui de la poputation totale,
de 1894, répartie comme suit : 1289 communiants, 605non-com-
muniants, 136 cultivateurs et 108 emplacitaires et locataires.

Le village-seul est presque une paroisse, puisqu'il comprend!
une population de 726 âmes, dont 554 communiants et 161
familles.

Une déclaiation de''i. Powdër)y

Le Grand-maître des Chevaliers du Travail, M. Powderly,
vient de faire, dans un discours prononcé à Scranton, Pensyl-
vanie, une profession de foi qu'il importe de signaler. La. voici
telle que rapportée par les journaux:

« Je suis socialiste, et je le dis sans rougir. Si cet aveu me vaut
une condamnation, je suis prêt à l'accepter. Je suis l'un des 65
millions de socialistes de ce pays. Je crois que les chemins de
fer sont des voies publiques et-devraient être propriété nationale,
de nfime que les télégraphes devraient être mis en opération
par le.gouvernement et lui appartenir. Le peuple possède le sys-
tème électoral, les rues, les écoles publiques. Aurions-nouspeur
de faire un pas -de plus et de posséder les chemins de fer et les
télégraphes qui sont plus essentiels au public ?

En d'autics termes, l'Etat ou le peuple doit être 'unique pro-
priétaire, et dans tout ordre de choses il faut substituer à la
propriété privée la propriété commune.

Cet aveu a sans doute le mérite d'être franc et net; mais il
n'est pas de nature à recommander une Association dont le chef
se vante d'être socialiste.

BIBl~IQGRAPHlIE

Nous accusons réception d'un opuscule intitulé': ft-Notions
générales sur l'électr'cité-'et le magnétisme », par M. l'abbé
Laflamnie. Ces notes sont claires et niethodiques commne tous
les travaux de ce professeur distingué. Bien que rédigées prin-
cipalement pour les étudiants, elles n'en sont pas nroins:de
nature à faciliter la tache de ceux qui tiennent à raviver et à
complèter les connaissances acquises par des recherches plus
approfondies. Nos remerciements pour l'envoi d'un exemplaire.



260 LA SEMAINE RELIGIEUSE

AGRICOLE

La condition première du succès d'un silo, c'est un tassement
complet, ne laissait pas prise au moindre atome d'air pendant
la période de fermentation.

Une condition essentielle pour la conservation des pommes
-de terre, c'est d'empêcher la germination des bourgeons due à
la fermentation. Pour cela, il n'y a qu'à enrober les tas de
pommes de terre dans la chaux vive en poudre.

Par le même procédé, on peut conserver tous les fruits frais
-et tous les produiits analogues aux pommes de terre.

ERNEST RENAN

SA MiÉTHbDE

IV
,(Suite)

Nous ne voudrions point donner à ces modestes pages une
importance qu'elles n'ont pas et qu'elles ne sauraient avoir. Il
nous paraît toutefois que la question dont elles traitent et sur
laquelle il nous semble plus nécessaire que jamais d'attirer l'at-
tention du public est précisément celle que l'on pourrait, non
sans qpelque raison, appeler la question du siècle, qui le remplit
en même temps qu'elle le domine.

Nous ne soulèverons pas une opposition bien vive, si nous
avançons que l'heure où nous sommes n'est point celle de la
métaphysique. Nous savons certes ce que valent les affirma-
tions intéressées des contempteurs de la vieille philosophie,
jetant à tous les échos du monde de la pensée, sur le ton de la
victoire, leur joyeux refrain : la cause de la métaphysique est
irrémédiablement perdue Non, cette cause n'est pas irrémé-
diablemant perdue, et ne peut l'être ; parce qu'elle est la cause
même de l'esprit humain. Nous sommes bien obligés cç, a,dant
de convenir que les vérités de cet ordre n'existent plus guères
dans l'esprit de la plupart des hommes de ce temps qu'à l'état
de rêves et de chimères (3). Il est entendu que nous sommes

(1) on semblo venir d'un autre monde, être tombé de Jupiter on de Saturne, quand
on parlo aux hommes de cette fin de siècle de l'être ::cessaire et de I'êtro contingent
del'inertio de la matière et de la spontaneité do P'e3prit, de la simplicité et de
l'immortalité de l'âme, du libre arbitre et de la responsabilité humaine, do la notion
immuable du bien et du mal, de la loi supérieure qui régit toutes lez créaturea
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arrivés à l'âge positif. Le nonde étroit des apparences et des
phénomènes est le terrain exclusif où semblent vouloir se canton-
ner les esprits contemporains. Les régions éthérées de la méta-
physique sont presque cemplètement !désertes. 1 La foule des
combattants est descendue dans la plaine. Tl n'est pas néces-
saire d'être grand clerc pour voir que c'est dans le champ clos
de la réalité brutale que la raison catholique devra se résoudre
à livrer la suprême bataille.

De là l'intérêt incontestable qu'il y a pour tous. à voir le fait
surnaturel squs son vrai jour, à s'en faire une idée juste, exacte,
complète, à s'en former enfin un concept qui soit de tout point
rationnel.

Cette question du surnaturel particuljer est la plus claire et la
plus obscure qui soit au monde.

Elle est certainement la plus claire, car c'est sur elle que
repose la foi de l'humanité, et il n'est pas possible que la foi de
l'humanité repose sur un fondement ténébreux. Dieu,et l'on ne
saurait trop l'en bénir, n'a point fait de sa religion une spécu-
lation plus ou moins sublime, pour le régal des élus de l'esprit,
pour le plaisir des contemplatifs épris de raisonnement, pur et de
haute métaphysique. La religion chrétienne est une religion
positive, à la portée des plus modestes intelligencé:s, s'appuyant
par conséquent sur des monuments dont l'authencité soit écla-
tante comme le jour et sur des faits que tout le monde puisse.
voir. Saius doute, l'objet de la foi reste plein d'ombres et de
mystère. Dans le temps qu'on le contemple. on sent monter des
profondeurs de l'âme, comme de lui-même, le cri si vrai et si .
éloquent de Bossuet : Tais-toi, mon esprit ! ô raison humaine,
tais-toi! Ma raison s'incline devant ces ombres nécessaires ; mon
esprit adore ces divins mystères. Mais--l'illusion ne servirait
ici de rien-pour que ma raison s'incline, se soumette et adore,
il faut qu'on lui montre d'abord le fondement lumineux qui
porte ce monde, aux splendeurs voilées, 'où j'en trevois, ravi, ces
ombres divines et ces adorables mystères.

Les gens du monde, nous disent souvent que la foi qu'ils

raisonnables et de la sanction morale qui- est attachée à cette loi, de l'éternité de
peines et dos.récompanss. L. réponeo-ne so:fait pas entendre, toujours là mêe:
"Ça, c'est dela nétaphysique. " Ce qui est une forme civile et courtoise pourvous
dire : " Vous Otes un rêveur. Pour nous, il y a beau temps que nous sommes rove-
nus du pays dos chimères. "

On se console à rvc-er ave Socrate. Platon, Aristote, saint Augustin, saint Anselme,
saint Thomas d'Aquin, Descartes, Leibnitz, Pascal, quand on songe surtout auxavor-
tons intellectuels qui traitent de songe-oreux ces beaux et fiers génies.
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envient, la seule d'aillekurs qu'ils comprennent, c'est la foi du
charbonnier,et qu'ils ne parviennent. eux-mêmes à croire un peu
qu'à la condition de ne raisonner jamais. Il faudrait pourtant
s'entendre. Si l'on veut dire par là qu'il n'est point sage de
h.âercher à compreñldre des dogmes qui nous dépassent, d'es.

vérités qu'il a plu à Diep de nous révéler, mais qui, pour nous,
particulièrement dans le régiou inférieure où nous sommes, sont
incompréhensibles ; qu'il y a témérité toujours, péril quelquu-
fois à vouloir scruter d'insondables mystères, d'accord. C'est
l'exemple que nous ont laissé tous les grands et forts esprits qui,
sont restés en même temps les plus dociles et les plus humbles.
Mais si par la foi du charbonnier on entendait une foi aveugle,
nous la laisserions à qui voudrait s'en contenter. Nous, nous.
n'en voulons pas. Pour rappeler un mot historique, nous som-
mes croyants, non pas quoique, mais parce que raisonnables.

Et cette question du surnaturel particulier, si claire par elle-
mèmeest cependanit pôur la foule des esprits pleine d'obscurités.
Les adversaires du dogme catholique semblent avoir pris plaisir
depuis trois siècles surteut à accumuler sur ce point les ombres
et les ténèbres. Il n'y a peut-être pas un sujet sur lequel les
idées fausses, erronées ou incomplètes soient plus répandues,
plus générales et plus communes.

Pour plusieurs, le surnaturel est nécessairement et toujours le
mensonge, ou tout au moins le subterfuge, je ne sais quoi de
louche et d'ambigu qui sent le prestige et l'imposture et qui
n'éveille dans l'esprit d'autres idées que celles du sabbat, des
sorcelleries, magies et autres pratiques superstitieuses des anciens
âges. Pour le grand nombre, le surnaturel est simplement le
merveilleux, c'est-à-dire quelque chose d'aérien, d'informe,
d'impalpable, qui n'est pas de ce monde où tout a'des contours
arrêtés, et qui se passe dans des régions mystérieuses dont nous
ne pouvons rien dire parce qu'elles nous sont étrangères, où
notre oil ne sait rien voir, rien saisir, ni par conséquent rien
constater. Interrogez les meilleurs parmi nos contemporains,
j'entends ceux qui ont le cœur droit et une très haute culture
intellectuelle, posez-leur la question « Croyez-vous au surna-
torel particulier? » Vous compretidrez sans peine, au plissement
de leur front, à l'imperceplible sourire que les plus habiles ne
savent pas retenir, que la question est indiscrète, parce que la
réponse qu'il y faudrait faire serait blessante pour qui la solli-
cite. Le surnaturel est ce que l'on -croit, quand on est disposé à
croire ; ce qu'il n'est pas possible d'admettre, quand on suit la
raison toute nue. Le surnaturel hante l'intelligence de l'enfant
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à cet âge où, Pexpérience ne lui ayant pas encore révélé le
monde réel, il s'en crée un à sa fantaisie, que son imagination,
la première en éveil, peuple de visions étrangs, d'êtres char-
man's ou terrible.s tonjours fantasmagortiques et sans réalité
c'est a le royaume de féerie ». le plus beau qui soit en terre, où
Croquemitaine coudoie la fée Gloriande, mais où les dons ines,
pérés qu'apporte la fée Gloriande n'ont pas de peine à faire
oublier les terreurs qu'inspire Groqueinitaine. Le surnaturel
laisse une trace ineffaçable dans l'âme de la femme, pour qui,
par un heureux, privilège, se prolonge, toute la -vie, comme une
sorte de sainte enfance. Il s'évanouit inexorablement au premier
regard de l'homme arrivé à la pleine-naturité de lPesprit.

Ainsi fondent au soleil d'été ces légers flocons de neige tom-
bés la nuit sur les hautes montagnes ; bientôt il ne reste plus
que quelques gouttes scintillantes, suspendues comme des perles
aux mousses des rochers : ce sont les larmes pienses, amères
quelquefois,qui tombent des yeux de P'homme pleurant ses beaux
1èves perdus et toutes ses croyances détruites.

Renan veut qu'on se console, parce que la vérité, dit-il juste-
ment, est plus aimable que toutes les chimères.

Il en est, grâce à Dieu, qui n'ont nul besoin d'être consolés,
n'ayant jamais confondu, comme l'a fait l'ancien séminariste,
les croyances avec les rêves. Chose étrange ! malgré des études
théologiques, en apparence sérieuses, Renan n'a pas une autre
conception du surnaturel particulier que celle du commun des
esprits. Pour lui, comme pour la foule, le miracle n'est que le
merveilleux; c'est i l'intervention de la Divinité en vue d'un
but spécial ». On le voit, le fait surnaturel est défini d'abord et
uniquement par sa cause et par sa fìn, c'est-à-dire par ce qui le
rend merveilleux à nos yeux. La définition est certainement in-
complète. Une chose doit être définie par elle-même, avant
qu'on la définisse par sa fin ou par sa cause.

Qu'est-ce donc que le surnaturel particulier ?
Le surnaturel particulier, miracle ou prophétie, est un phé-

nomène, rationnel en tant que phénomène, rationnellement
constaté, que la raison conçoit comme supérieur, dans Pordre
où nous sommes, à toute cause naturelle, et qu'elle rapporte
nécessairement à Dieu comme à sa seule cause possible.

(À suivre.)
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A travers le mnonde des nouvelles

Québec.-Les Quarante Heures auront lieu à Saint-Lambert, le
29 ; à Saint-vPatiice,.1le 31 ; à Saint-François, 1. O., te -2; à Sain)t-
Apollinaire, le 4.-Ceux qui ont l'intention de se fixer au Nord-
Ouest peuvent consuti' avec avant.age une brochure intitulée
La filcde ?a Saskalciecanz par l'abbé Morin, de Montréal.-
Nous recommandons aux lprièi es de nos 11cteurs, le R. P. André,
O M. i, déý:édé la semaine dernière Jà l'hôpital de Calgarry,-
Lvtý citoyEns de Saitit-Jeatî.BapLý.te de Québec ont présenté une
adresse de félicitations à M. E. MaLte, qui vient de terminer à la
satisfa.cl*,n de Ltus, l'intérieur de leur magnifique église.-Son
E. le c-:rdinal Taschiereau a. publié, à l'occasion du cinquan-
Lièmc. anniversaire d'épiscopat d-e S. S. Léonî XIII, un mande-
mentl qui ordonne de chanter un Te Deurn solennel> le 19 février
prucbaill, à lai suite dei la messe paroissiale ou conventuelle, et
de faire, le dimanche quxi suivra la publication du mnandement,

un *ute JI *t le produit sera offert aut S. Pontife à l'occasion
de cet anniversaire. -Avant peu, dit-on, le Cap Rouge sera
relié à Québec par un chemini de fer.-Le premier congrès des
cultivateurs de la province de Qutébe. s'e.st tenu cette semaine
dlans les bâLisbes du Parlement. ',oiiierture a eu lieu mardi
et la clôture jeudi. Evidemment, la question agricole est
plus, que jamais à lordre du jouir.-.\gr «Moreau a célébré la
semaine dernière, le 1-7c anniversaire de izon élévatioii à l'épis-
copaL-Mgfýr Laflèche est parti p~our Rome la semiaine dernière.
avec M. le chianoine Bochiet, pour assister aut jubilé de S. S.
Léon X.11-Le cher frère Placidius of Sicily, de l'Académie
comni.:rci ,Le -le Qkiébec, c:>t décédé le -1. du mois courant, dans
la Ut~ annléc de o a2 ei.iiue ai~d rfsin
-M. l'abbé De(ele curé .1 .Sorel, est n'.anuné coadjuteur de S.G.

Mgr oreau.

France. - Qu atre fiouveaux évêqttt..i viennent d'être nommés:
àN teMgr Laroche, nié un 1845, tour à tour professeur de

théologie, cure, et, en dernier lieu, vicaire général d'Orléans;
à Angers, Mg-r M1athieu, né en 1839. curé de Poa.t-Moussou
depuis 1870; à C1ermonti, Mgr Belunont, .né en -1838, vicaire
général de T<-on depuis 1887; à Saint-Dié, Mfgr Foucault, né
en 1843, curé de Notre-Danie à Nogent, le Rotrou depuis 1885.-

MgrLecq,évêque de 'Nantes, est décédé le jour de Noébl, à
lgede 72 aiîs, et MNkr de Dreuix-Brezé., évêque de Moulins

dans les premiers jour de janvir à l'âge de 82 anus. Il était
f:à du maitre des cérémonies de Louis XVI.-PendantL lannée
18912, le chtiffre des décès a dépassé de 10,500 celui des naissan-
ces. - Des týic'ions génêrales aurotbientût lieu, nécessitées par
les Panameux qui sont en frais de cuire ýdans leur jus.


